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Cher(e)s Adhérent(e) s

Vos réponses permettent aux permanents et aux bénévoles de la Touline de mieux vous connaître, d’appréhender vos
difficultés et de mesurer l’énergie dépensée dans les projets de retour à l’emploi.

Mieux vous connaître est indispensable : chacun a un projet différent. La mer génère des vocations, trace des voies,
vos réponses reflètent la passion des métiers de la mer et vos cheminements. Tous rencontrent les mêmes obstacles
qui sont le financement et la complexité administrative.

Le coût moyen des formations est élevé, sans parler des à-côtés (logement, repas...). CDD et sans-emploi sont
aujourd’hui de leur poche. Il est loin le temps des filières de promotion sociale.

La complexité administrative des dossiers :
Pas facile de comprendre les interprétations différentes d’un quartier des Affaires Maritimes à un autre  sur les pré-
rogatives et les équivalences.

Difficile d’admettre d’être prévenu deux jours avant le début d’un stage d’une réponse positive à une demande faite
quatre mois auparavant.
Grotesque de ne pouvoir participer à une formation, priorité étant donnée aux candidats selon leurs départements de
résidence !

Le maintien et/ou l’acquisition de la qualification devient une forme d’exclusion. Situation paradoxale alors que la
situation de l’emploi s’améliore.

Il serait injuste et trop facile que “La Touline” impute à quiconque la responsabilité de cette situation.

Vos réponses enrichissent notre connaissance du marché de l’emploi. Elles seront le moteur de l’action de “La
Touline” auprès de ses multiples partenaires.

G.K
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MARINE DE COMMERCE
Cie de Vedettes à Passagers en Corse recherche un
Chef mécanicien OM3 - 12ème catégorie - logement
prévu
Réf. 02/030.

MARINE DE COMMERCE
Cie de croisières recherche élèves officiers pour fin
mars / début avril (sur voilier et paquebot)Réf. 02/008
recherche jeunes matelots pour fin mars / début avril.
Contrat Free Lance. Réf. 02/044

NAUTISME : Urgent
Constructeur de bateaux de plaisance recherche des
stratifieurs. Avoir une expérience en construction
impérative et connaissance de la plaisance.
Réf. 02/054LO

MARINE DE COMMERCE
Cie de Vedettes à passagers Bretagne Sud recherche
matelots - chefs mécaniciens (OM3/750Kw) -
patrons (BPPN - Patron à la navigation côtière).
Pas de logement prévu
Réf. 02/037 - 02/038 - 02/039

PECHE
Patron armateur recherche pour un poste en CDI, un
motoriste breveté. Chalutier de 20 m, marée de 15
jours, salaire à la part. Réf. 02/022LO

MARINE DE COMMERCE
Cie française recherche pour embarquement sur un
gazier ouvriers mécaniciens avec expérience. Contrat
ENIM. Réf. 02/041

NAUTISME
Chantier de réparation navale basé dans le sud de la
France, spécialisé en marine de plaisance recherche
un mécanicien polyvalent pour travailler sur des
bateaux de 30 à 80 m. Connaissances en mécanique
navale + électricité, froid. Lecture de plan, informa-
tique et anglais. Salaire à négocier. Réf. 02/063LO

MARINE DE COMMERCE
Cie de Vedettes à passagers Sud de la France
(Bouches du Rhône) recherche matelots, possibilité
de logement.
Réf. 02/043

OFFRES D’EMPLOI

LA MUTUELLE DE LA MER : VOTRE PAVILLON SANTE
Une mutuelle créée et gérée par des marins pour des marins

Marine marchande - Pêche - Plaisance professionnelle et tout personnel des professions maritimes

MUTUELLE DE LAMER - 9, rue des Onze Martyrs - 29283 Brest - Tél : 02 98 44 36 60 - Fax : 02 98 46 36 25

• Complémentarité maladie • 
• Garantie du salaire en arrêt de travail ou en invalidité 

jusqu’à la liquidation de la retraite • 
• Capital décès • 

• De nombreux autres produits de prévoyance •
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MARINE DE COMMERCE
Cies françaises recherchent des officiers polyvalents
(OMM / O2NM/DESMM) pour postes de lieutenant
pont et machine, second mécanicien, troisième méca-
nicien.

PECHE
Nous recherchons régulièrement des lieutenants de
pêche brevetés pour des postes de second pont.
Navigation sur chalutiers et palangriers, postes basés
en France et sur La Réunion. Réf. 02/035LO -
02/041LO - 02/042LO - 02/044LO - 02/068LO

NAUTISME
Centre nautique du Finistère recherche un moniteur
BE voile en contrat Emploi Jeune. CDD évolutif,
salaire à négocier, logement possible sur place.
Réf. 02/062LO

EDITORIAL



SOCIAL

LE CONGÉ DE PAT E R N I T É

SALAIRES FORFAITAIRES (en euros)
Au 1er Janvier 2002

Base de calcul des contributions, cotisations et pensions
(Arrêté du 31/12/2001) - JO du 10/01/2002

Catégories Par an Par jour Catégories Par an Par jour

1 10 469,93 29,08 11 26 093,24 72,48

2 13 021,28 36,17 12 27 759,91 77,11

3 15 572,58 43,26 13 30 029,23 83,41

4 17 178,40 47,72 14 32 298,58 89,72

5 18 334,02 50,93 15 34 815,53 96,71

6 18 970,35 52,70 16 37 481,54 104,12

7 20 148,29 55,97 17 40 739,53 113,17

8 21 206,38 58,91 18 44 894,81 124,71

9 22 162,81 61,56 19 49 419,17 137,28

10 23 551,60 65,42 20 54 298,92 150,83

Depuis le 1er janvier 2002, un nouveau dispositif, le congé de paternité, a été mis en place pour les ressortissants de
la plupart des régimes de sécurité sociale. Le texte de base créant ce nouveau dispositif est la loi n°2001-1246 du
21 décembre 2001 de financement de la sécurité sociale.

Le congé de paternité permet au père d’un enfant né après le 1er janvier 2002 de bénéficier d’indemnités journaliè-
res qui, pour les marins, seront égales à 90% du salaire forfaitaire de classement du marin à la date à laquelle il prend
son congé de paternité. Ces indemnités journalières sont versées pendant 11 jours consécutifs maximum. Cette
période de 11 jours n’est pas fractionnable. En cas de naissances multiples, la durée maximale du congé de paterni-
té est portée à 18 jours.

Le congé de paternité doit être pris dans une période de 4 mois suivant la naissance de l’enfant. Le versement des
indemnités journalières est soumis à conditions (tenant notamment au lien de filiation légale entre l’assuré et l’en-
fant, ou portant sur des durées de cotisations). Le droit  congé de paternité est ainsi ouvert en cas d’adoption.

La période de congé de paternité est validée pour pension de retraite.

S’agissant des marins, ce dispositif n’est pas encore complètement opérationnel au titre des prestations légales de la
caisse générale de prévoyance, les textes réglementaires d’application de la loi du 21 décembre 2001 n’étant pas
encore parus. Un dispositif transitoire a cependant été mis en place au titre des prestations extralégales, afin de per -
mettre aux marins de bénéficier de ce nouveau droit. Les demandes de congé de paternité devront, dans le cadre de
ce dispositif transitoire, être adressées au service des affaires maritimes dont dépend le demandeur.

Isabelle Raynaud - Delfini
E.N.I.M.

FORMATION : les différentes prises en charges

M@RITIME WEBSITE
Les brevets consultables sur internet

Désormais, un consultable ou un employeur pourra vérifier la validité et
l’authenticité des brevets des naviguants sur internet. La France est en effet,
le premier pays à mettre en ligne une base de données, conformément à ce
que préconise la convention internationale STCWsur les formations mariti-
mes. Le site www.mer.gouv.fr donne accès, en français et en anglais, à la
validité des titres et aussi au contenu de la formation qu’ils attestent. Voilà
qui rend impossible les “CV - bidon”. Et interdit aussi aux armateurs
employant des officiers sous - qualifiés de plaider " je ne savais pas "

http://www.mer.equipement.gouv.fr/hommes/07_stcw_95/04_francais/index.htm
(Ouest  France, le 9/2/2002)

CONGE INDIVIDUEL DE FORMATION (C.I.F.) CDD
Conditions : - avoir effectué un CDD d’au moins 4 mois dans l’année et justifier au moins 2 ans de

travail dans les 5 dernières années
Organismes financeurs : - OPCA(organisme gérant les fonds collectés au titre de la formation continue)

STAGE D’INSERTION ET DE FORMATION A L’EMPLOI (SIFE) INDIVIDUEL
Conditions : - Etre inscrit en qualité de demandeur d’emploi au moins depuis  3 mois et avoir plus

de 26 ans pour les
§SIFE court de 40 à 430 heures

- Etre inscrit  depuis plus de 12 mois et avoir plus de 26 ans pour les :
§SIFE long : plus de 430 heures

- Ou être travailleur handicapé, Rmiste, femme isolée pour les deux types de SIFE
Organismes financeurs : -ANPE + possibilité de cofinanceurs, CLI, Agéfiph.

Toute demande de formation est soumise à un accord préalable de l’ANPE
NB : Si le stage bénéficie d’une prise en charge via l’état ou de la région, un SIFE ne peut être mis sur pied 
(pas de double conventionnement)

CHEQUE FORCE
Conditions : - Etre primo demandeur d’emploi et être âgé de moins de 26 ans

- Ou demandeur d’emploi indemnisé en Allocation Recherche d’Emploi (ARE)
- Durée de le formation 40 à 400 heures
- Uniquement formations habilitées chèque force (cf catalogue chèque force
Le coût de la formation est pris intégralement en charge

Organisme financeur : - Conseil régional

CHEQUE FORMATION
Objectifs : - Accéder à une formation longue et diplômante
Public : - Etre né en Bretagne ou y résider depuis plus de 2 ans

§ Jeunes de 18 à 25 ans en difficulté d’insertion, issus du système scolaire depuis
plus d’un an, ou sans qualification de niveau V (CAP,BEP) ou avec une qualifi-
cation inadaptée aux besoins du marché du travail
§ Jeune désireux de se qualifier dans le cadre d’un emploi jeune
§ Personnes de plus de 26 ans justifiant plus de 3 ans d’activité professionnel-
le, demandeurs d’emploi ou salariés lorsqu’ils suivent une formation diplôman-
te de niveau IVou plus    

Nature de l’aide : - Formation supérieure à 6 mois, diplômante
- Formation se déroulant en Bretagne ou en dehors si inexistante en Bretagne
- Sont exclues les formations déjà financées à titre individuelle ou collectif pour l’état,

les régions, un OPCA, ou  Fongécif.
- aide portée sur les frais pédagogiques supérieures à 2 000F (plafonnées à 20 000F).

Organismes financeurs : - Conseil régional

PRISE EN CHARGE ASSEDIC
Conditions : - Etre indemnisé par les ASSEDIC au titre de l’allocation recherche emploi   

-Avoir eu un projet professionnel validé par l’ANPE
- Le montant pris en charge est à l’appréciation des services de l’ASSEDIC

Brise du large

L’Assemblée Générale de
“La Touline” se tiendra 

le 13 avril 2002
au Cercle de la Mer 

Fort de Kernevel - Larmor Plage
(Morbihan)

Au cours de l’année 2002,
La Touline sera présente au :
Salon nautique de Marseille 

(Fort St - Jean) du 2 au 10 mars.
Salon “Embarque à Nantes”

du 15 au 18 mars
Salon SEAMER, à Nantes,

du 3 au 5 avril
Salon Nautique de Paris,

au mois de décembre
Salon MARITIMA,
à Paris en décembre


